
Bordereau de transmission du dossier au service instructeur
(au plus vite : 7 jours maximum)

N° d'enregistrement :
Type 

d'acte *
N° du 

département
N° INSEE de 
la commune

Année de
dépôt

SI
**

N° de dossier

. . 027 . . . 20 . . . . . . . .(. .)

* : PC = permis de Construire, CU = Certificat d’Urbanisme, PA = Permis d’Aménager,
     PD = Permis de Démolir, DP = Déclaration Préalable 
** : Lettre correspondant au Service Instructeur  A = DT Les Andelys,  B = DT Bernay

           F = DT Evreux,  K = DT Pont -Audemer 

Date du récépissé de dépôt :  .  . / .  . /  .  .  .  .

   Les cases ne sont à cocher qu'en cas de réponse positive

Situation du projet :
Si POS/PLU : Zone : . . .
Si carte communale : Secteur constructible  Secteur inconstructible 
La commune ne dispose pas de document d'urbanisme  
- En secteur protégé (Monument Historique inscrit/classé ou site inscrit/classé)    P  NP 
Envoi à l'Architecte des Bâtiments de France : le  .  . / .  . / .  .  .  .

- Concerne un élément du patrimoine à protéger (art. R.421-17 d et e)            P  NP 

- Sur un secteur à enjeux  :
- zone inondable *     P  NP 

- zone à risque technologique    *       P  NP 

- périmètre d'une marnière  *     P  NP 
- à proximité d'une exploitation agricole (moins de 100 mètres)    P  NP 
- dans ou proche d'un espace boisé    P  NP 
- autres servitudes proches (captages d'eau potable, pipeline, gazoduc...)     P  NP 
- création d'un accès sur R.D. et R. N.                       P  NP 

Nature du projet :
- modification de façade sans création de surface et sans changement de destination          P  NP 
- petit abri (à bois, jardin...) inférieur à 20 m²         P  NP 
- clôture/mur         P  NP 
- piscine non couverte         P  NP 
- démolition          P  NP 
- déclaration préalable pour création d'un maximum de 2 lots, si CU délivré                                        

positif moins de 18 mois                          P  NP   
- autres       P  NP 

Le bordereau des pièces a été vérifié par la mairie  

* http://www.eure.equipement-agriculture.gouv.fr/ rubrique risques 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE L'EURE

Reçu DT le 
. . /. . /. . . .
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